
Peut-on être sanctionné pour avoir assisté à une réunion d’une
entreprise concurrente ?

Réponse courte

Un salarié peut être sanctionné pour avoir assisté à une réunion d’une entreprise concurrente si sa présence

constitue un manquement à ses obligations contractuelles, notamment l’obligation de loyauté, la confidentialité ou la

non-concurrence. La simple présence passive n’est généralement pas suffisante pour justifier une sanction, sauf si

elle s’accompagne d’actes préjudiciables à l’employeur, comme la transmission d’informations sensibles ou la

participation active à des discussions stratégiques.

La sanction disciplinaire doit être fondée sur des faits précis et démontrés, et l’employeur doit respecter la procédure

prévue par le Code du travail. Chaque situation doit être évaluée individuellement, en tenant compte du contexte, de

la fonction du salarié et des clauses contractuelles applicables.

Définition

L’assistance à une réunion d’une entreprise concurrente correspond à la présence, physique ou virtuelle, d’un

salarié à une rencontre organisée par une société exerçant une activité similaire ou identique à celle de son

employeur. Cette situation implique des enjeux de loyauté, de confidentialité et de protection des intérêts de

l’employeur, qui sont des éléments essentiels du contrat de travail au Luxembourg.

Le salarié, en vertu de son contrat de travail, est tenu de respecter les intérêts de son employeur et de ne pas

adopter de comportements susceptibles de leur porter préjudice. La simple présence à une réunion d’un

concurrent n’est pas automatiquement constitutive d’une faute, mais elle peut soulever des interrogations sur le

respect des obligations contractuelles.

Conditions d’exercice

L’obligation de loyauté du salarié découle de l’article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois. Cette obligation

interdit tout comportement susceptible de nuire à l’entreprise, notamment la divulgation d’informations confidentielles

ou la participation à des activités concurrentes.

La présence à une réunion d’un concurrent peut être tolérée si elle ne s’accompagne pas d’actes portant atteinte à

l’employeur, tels que la transmission d’informations sensibles, la préparation d’un départ vers la concurrence ou la

participation à des discussions stratégiques. La nature des fonctions occupées par le salarié et l’existence éventuelle

de clauses spécifiques (confidentialité, non-concurrence) sont également déterminantes.
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Modalités pratiques

Pour qu’une sanction disciplinaire soit justifiée, l’employeur doit démontrer que la présence du salarié à la réunion a

constitué un manquement à ses obligations contractuelles ou a causé un préjudice à l’entreprise. La simple présence

passive, sans acte de concurrence déloyale ni divulgation d’informations, ne suffit généralement pas à caractériser

une faute.

En revanche, la participation active, la prise de parole, la remise de documents ou la transmission d’informations

confidentielles peuvent constituer des motifs légitimes de sanction, pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute

grave selon la gravité des faits. L’employeur doit respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail,

notamment en matière de notification et de motivation de la sanction.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’intégrer dans le règlement interne ou le contrat de travail des clauses précises

relatives à la loyauté, à la confidentialité et à la non-concurrence, ainsi que les conséquences d’une violation. Les

salariés occupant des fonctions sensibles doivent s’abstenir d’assister à des réunions de concurrents sans

autorisation expresse.

En cas de doute, il est conseillé au salarié de solliciter un avis écrit de l’employeur avant toute participation.

L’employeur doit documenter précisément les faits reprochés et garantir la traçabilité de la procédure disciplinaire,

afin de respecter le principe d’égalité de traitement et d’éviter tout risque de contestation devant les juridictions du

travail.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation de loyauté et de fidélité du salarié envers l’employeur.

Articles L.124-2 à L.124-7 du Code du travail : procédure disciplinaire et licenciement pour motif grave.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail : protection des données et confidentialité.

Jurisprudence luxembourgeoise : reconnaissance de la sanction disciplinaire en cas de violation de

l’obligation de loyauté, même en l’absence de clause spécifique.

Clauses contractuelles : non-concurrence, confidentialité, règlement interne.

L’assistance à une réunion d’un concurrent, même sans intervention active, peut être interprétée comme un manquement à la loyauté

selon le contexte, la fonction du salarié et les clauses contractuelles applicables. Il est essentiel d’évaluer chaque situation

individuellement et de consulter un conseil juridique avant toute sanction disciplinaire.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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